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 Chères concitoyennes et chers concitoyens, 
 
 Le budget communal pour lôann®e 2013, vot® ¨ lôunanimit® des ®lus(es) pr®sents, comporte           
les programmes principaux suivants. Les données chiffrées figurent dans la feuille jointe à ce bulletin 
municipal. 
 

 Un programme de voirie avec : 
 - La voirie définitive de la Résidence des Chênes et de la Résidence de la Vallée (haut). 
 

 - La fin de lôam®nagement de la R®sidence du Fougeray avec lôinstallation de lô®clairage public. 
 (Pour une bonne gestion de la tr®sorerie, ces travaux seront r®alis®s au cours des mois de  
 septembre et octobre). 
 

 - La voirie définitive de la Résidence des Peupliers sera réalisée au premier semestre 2014. 
 

 Un programme dôacquisition fonci¯re avec lôachat : 
 - De terres au Menhil et de la ferme de la Ville Gate qui permet aujourdôhui et permettra dans 
lôavenir de poursuivre le d®veloppement de la commune. Lôhistoire de notre territoire nous a d®montr® 
que sans r®serve fonci¯re disponible, il y a des opportunit®s que lôon ne peut pas saisir.  
 

 - De deux parcelles sur le site du Hirel qui est réservé à une urbanisation future dans le plan 
local dôurbanisme. 
 

 Un programme de modernisation de lô®cole ®l®mentaire avec : 
 - Lôinstallation dôune salle informatique qui  faisait s®rieusement d®faut. 
 
 Deux programmes pour le développement de la vie associative avec : 
 1) La cr®ation dôun local pour les chasseurs dans lôancien s®choir du site des Tanneries.            
Un accord heureux a ®t® mis en place avec lôassociation des chasseurs : la commune finance lôachat 
des matériaux et les «chasseurs bénévoles» réalisent les travaux, forts de leur expérience profession-
nelle. Quôils soient ici tous remerci®s pour le temps pass® au b®n®fice de la commune. 
 
 2) La cr®ation dôun terrain de football synth®tique. 
 Pourquoi un terrain de football avec un gazon synthétique ? 
 

 - Pour répondre à un réel besoin. Le club de football comporte trois équipes seniors, une équipe 
vétérans et surtout il comprend une section «jeunes» de 112 licenciés avec 9 équipes. Il faut noter 
que ce centre de formation pour les jeunes accueille des jeunes de toutes les communes de la com-
munaut® de communes et quôil est unique au sein m°me de cette communaut®. Deux arguments qui 
plaident pour un engagement financier de la communauté de communes dans cet investissement. 
 

 - Aujourdôhui ce type dô®quipement est plut¹t bien subventionn®, ¨ hauteur de 50 % du montant 
hors taxes. Quôen sera-t-il dans les prochaines années ? 
 

 - Lôentretien et la maintenance dôun terrain en gazon synth®tique co¾te annuellement entre                 
4 000 et 5 000 ú alors que pour un terrain en herbe naturelle il faut compter entre 15 000 et 20 000 ú. 
 

 - Enfin le terrain avec gazon synthétique permet la pratique du football par tous les temps. 
 
 
 Ce budget 2013 est le dernier du mandat municipal en cours. Lô®quipe municipale qui sortira 
des urnes en mars 2014 aura la responsabilit® de d®finir son programme dôinvestissements pour la 
durée du prochain mandat. 
 

 Cependant les r®flexions men®es jusquôalors au sein du conseil municipal et compte tenu des 
investissements d®j¨ r®alis®s laissent penser que pendant trois ans la commune consacrera lôessen-
tiel de son effort sur la voirie. 

              é/... 

EDITORIAL  
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 Quatre rues méritent un aménagement complet : effacement des r®seaux ®lectriques et            
t®l®phoniques, cr®ation de trottoirs et pose dôun enrob® sur la chauss®e. Il sôagit des rues Valaise, 
dôYvignac la Tour, de Broons et de Plumaugat. Ce sont quatre voies d®partementales et de ce fait 
elles peuvent b®n®ficier dôune aide du Conseil G®n®ral correspondant au co¾t de lôenrob®.  
 

 Pendant ces trois ans il est prévu de travailler sur une tranche de travaux au groupe scolaire 
en  prenant en compte, d®sormais, la mise en place des nouveaux rythmes scolairesé. 
 

 Pour conclure, revenons sur ce budget 2013 pour signaler quôil a ®t® vot® sans changement 
des taux des trois taxes locales (taxe dôhabitation, taxe sur le foncier b©ti, taxe sur le foncier non 
bâti). 

   
           Bien cordialement, 
 
           Jean-Louis CHALOIS 
           Maireee de CAULNES 

1NHMS RTQ K@ CčUH@SHNM CD K½@FFKNLčQ@SHNM CD $@TKMDRq 
 

La commission communale dôam®nagement foncier (CCAF) sôest r®unie le jeudi 21 mars 2013 ¨ 
la mairie de Caulnes.  
La commission a validé le périmètre de lôam®nagement foncier (remembrement) après avoir étudié 
toutes les observations formul®es au cours de lôenqu°te publique. 
 

La prochaine étape va consister au classement des terres comprises dans le périmètre. Ce classe-
ment sera soumis ¨ la consultation des propri®taires. A lôissue de ce classement, le g®om¯tre expert 
agréé, fera une proposition pour une nouvelle distribution parcellaire entre les propriétaires.  
 

Il est tr¯s agr®able de constater que les services du Conseil G®n®ral sôattachent ¨ ce que le           
planning dôavancement de ce dossier soit respect®. 
 

Â Pr®cision qui m®rite dô°tre connue : sur une op®ration de remembrement comme celle de 
Caulnes, à peine 25 % des parcelles changeront de propriétaire. 

à la nouvelle école à la nouvelle école à la nouvelle école 

maternellematernellematernelle   

Le samedi 15 Juin 2013  

 

Le matin : inauguration officielle de lô®cole maternelle. 
Lôapr¯s-midi : portes ouvertes à tout public. 



 
 
 
 
 
 
 

 
Etaient présents  
CHALOIS Jean-Louis, Maire,  
SECARDIN-OUICE Christelle, RAGOT Joseph, FRERE Henri, 
LEBRETON Pierrette, DUPAS André, Adjoints au Maire. 
BERHAULT Marylène, BIHAN Germaine, BOUGAULT Patricia, 
BRIAND Dominique, CHOLET Hubert,  DESRIAC Jean-Paul,  
GUILLEMOT Marie-Paule, GUERIN Hubert, MAILLARD Louis, 
MURGALE Gérard,  NOGUES Jean-Yves,   SEROT Laurence. 
Absente excusée : Sandra RENAULT   
Secrétaire de séance :  Dominique BRIAND  
 

BAUX TERRES AGRICOLES VILLE GATE ET LE MENHIL ð 
convention avec la SAFER pour lõ®tablissement de baux 
précaires  
Monsieur le Maire donne le compte rendu de  la réu-
nion de la commission des affaires foncières  en date 
du 16 janvier 2013 relative au choix du mode de ges-
tion des terres agricoles de Ville Gate et du Menhil. 
Le Conseil Municipal : 

Décide de conclure une « convention de mise à 
disposition è avec la SAFER dôune dur®e de 6 ans 
renouvelable une fois. 
Demande à Maître LEPINE, Notaire à Caulnes, 
dôassister la Commune pour la r®daction de cette 
convention afin que la Commune ait lôassurance de 
pouvoir récupérer les terres agricoles de Ville Gate 
ou du Menhil, sans débat, au fur et à mesure de 
ses besoins et de la mise en îuvre de ses projets. 

 

VENTE PROPRIETE VILLE GATE ð vente en totalité ou par 
lots  
Cette propri®t® est en  vente aupr¯s de lôOffice Nota-
rial de Caulnes, de diverses Agences Immobilières, de 
sites Internet, 
Le Conseil Municipal propose la mise en vente 
comme suit : 

la vente des bâtiments en totalité  
Ou 

la vente par lots : 
Lot 1 ï manoir, dépendances et bâtiments agri-
coles, plan dôeau, le tout sur  1ha 80   
Lot 2 ï maison néo-bretonne + 1 000 m2 de terrain 
Lot 3 ï poulailler avec accès direct sur 2 800 m2   

 

TERRAIN DE FOOT BALL SYNTHETIQUE ð choix dõun 
ma´tre dõïuvre apr¯s consultation  ð 15 825 euros HT 
Le Conseil Municipal suit la proposition de la commis-
sion des achats et retient la proposition financière  du  
Cabinet PMC Etudes 114 rue de Longvilliers 62630 
CORMONT pour un montant de 15 825 ú HT. 
 
 

 
 

 
 
TERRAIN DE FOOTBALL SYNTHETIQUE ð r®alisation dõun 
levé topographique ð 727.32 euros  
Deux devis sont pr®sent®s pour la r®alisation  dôun 
levé topographique. 
Le Conseil Municipal retient le devis présenté par le 
Cabinet Jacky ALLAIN  dôun montant de 727.32 ú HT. 
 

PERSONNEL COMMUNAL ð cr®ation dõun poste de            
REDACTEUR TERRITORIAL suite ¨ lõobtention dõun exa-
men ð Effet au 1er f®vrier 2013  
Vu la liste dôaptitude au grade de R®dacteur Territorial 
établie par la CAP (commission administrative pari-
taire) en date du 12 décembre 2012 sur laquelle est 
inscrite Madame Val®rie NOGUES apr¯s lôobtention 
dôun examen,  
Le Conseil Municipal crée à compter du 1er f®vrier 
2013 un poste de REDACTEUR TERRITORIAL ï           
35 heures -  sur lequel sera nomm®e Madame Val®rie 
NOGUES  
 

MUTUELLE PREVOYANCE ð participation de lõemployeur ð 
10 euros par agent et par mois  
Le décret 2011.1474 du 8 novembre 2011 a été publié 
ainsi que ses quatre arr°t®s dôapplication au Journal 
Officiel du 10 novembre 2011. Il fixe le cadre permet-
tant aux collectivités de verser une participation à 
leurs agents (publics ou privés) qui souscrivent à des 
contrats ou règlements de protection sociale complé-
mentaires. 
Le Conseil Municipal : 

Décide de participer à compter du 1er juillet 2013 
dans le cadre de la procédure de labellisation,  à la 
couverture prévoyance souscrite de manière indivi-
duelle et facultative par ses agents 
De verser une participation mensuelle de 10 euros 
net par mois et par agent, ¨ tout agent pouvant 
justifier dôun certificat dôadh®sion ¨ une garantie 
prévoyance labellisée. 

 

CIMETIERE ð entretien de tombes de DONATEURS à  la 
Commune. 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les 
donations faites à la Commune par Monsieur Emile 
ECOLAN et sa sîur Maria ECOLAN, 
Le Conseil Municipal, en remerciements : 

décide que la tombe de la famille ECOLAN : Emile 
ECOLAN et Maria ECOLAN, sera  entretenue par la 
Commune de Caulnes, compte tenu des dons quôils 
ont fait à la Commune, 
que lôinscription suivante sera r®alis®e sur le monu-
ment : 

 
Donateurs à la Commune 

 
 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES  

CONSEIL MUNICIPAL  
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VENTE CHEMIN COMMUNAL ð demande de Monsieur 
Gilles MAILLARD ð Ouverture dõune enqu°te publique  
suite à une demande émanant de Monsieur Gilles 
MAILLARD, Recouvrance ¨ Caulnes, dôacqu®rir une 
portion de chemin communal à Clémiclé. 
Le Conseil Municipal, 
Considérant que ces portions ne présentent pas 
dôint®r°t particulier pour la commune, 
Vu lôavis de la commission des Affaires Fonci¯res,  
DONNE son accord  ¨ lôunanimit®  pour c®der une 
portion de chemin communal  (1 034 m2) au prix de 
0.30 euros le m2. 

 Les frais dôacte et de bornage ®tant ¨ la charge de 
lôacqu®reur. 
DE PRESCRIRE une enquête publique pour le dé-
classement de ces délaissés communaux et re-
cueillir les avis des riverains. 
DE NOMMER  un commissaire-enquêteur pour 
toute la dur®e de lôenqu°te publique  

 
 

AFFAIRES DIVERSES ð vente anciennes plates-formes 
béton  
Suite ¨ une demande dôachat dôune plate-forme en 
béton servant antérieurement de support aux conte-
neurs ordures ménagères en campagne, 
Vu le prix dôachat de ces plates-formes par la Com-
mune, 
Le Conseil Municipal décide de fixer le prix de vente 
comme suit : 
- plates-formes simples: 100 ú 
 
 

NUMEROTATION DE LA RUE DE LA CHAUVETAIS 
(cette d®lib®ration annule la d®lib®ration nÁ2012/12/04) 
Le Conseil Municipal décide la numérotation sui-
vante :   
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
BUDGET ð TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES ð 
103.47 euros. 
Vu lô®tat des taxes et produits irr®couvrables pr®sent® 
par la Trésorerie de Caulnes en date du 16 décembre 
2012, 
Le Conseil Municipal donne un avis favorable à              
lôadmission en non valeur de la somme de            
103.47 ú (cantine et garderie 2009). 

 
 
 

Visite de lô®cole maternelle le samedi 12 janvier ï Inaugu-
ration du bâtiment en juin ? Date à prévoir avec Mr le Sous-
Préfet, Mr le Président du Conseil Général, Mr le Président 
du Conseil R®gional, la CAF, lôADEME, Mr le Pr®sident de 
la Cté de Communes. 

 

Réunion de la commission des affaires scolaires le mar-
di 29 janvier à 18 heures. Convocations transmises. 

 

 

 

 

Etaient présents  
CHALOIS Jean-Louis, Maire,  
SECARDIN-OUICE Christelle, RAGOT Joseph, FRERE Henri, 
LEBRETON Pierrette, DUPAS André, Adjoints au Maire. 
BERHAULT Marylène, BIHAN Germaine, BOUGAULT Patricia, 
BRIAND Dominique, CHOLET Hubert,  DESRIAC Jean-Paul,  
GUILLEMOT Marie-Paule, GUERIN Hubert, MAILLARD Louis, 
MURGALE Gérard,  NOGUES Jean-Yves,  Sandra RENAULT,  
SEROT Laurence. 
Absent excusé : Jean-Yves NOGUES   
Secrétaire de séance :  Dominique BRIAND  
 

VOTE DES COMPTES DE GESTION ET DES COMPTES 
ADMINISTRATIFS 2012 
Le Conseil Municipal, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Apr¯s sô°tre fait pr®senter le compte de gestion 2012 : 
- d®cide de voter ¨ lôunanimit® les r®sultats des diff®-
rents budgets communaux. 

 

COMPTES 2012 ð résultats de clôture 
 

DOMAINE DU FOUGERAY 1ère tranche 

 
 

ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI 

 
 

ASSAINISSEMENT 
 
 
 
 
 
 

 

VENTE 4 LOTS RUE DU 19 MARS 1962 

  Dépenses Recettes Solde global 

Fonctionnement 14 797.22 228 338.69 + 213 541.47 

  Dépenses Recettes Solde global 

Fonctionnement 32 916.03 26 236.37 - 6 679.66 
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INFORMATIONS 

Mr Mme Jean-Paul AUBIN N°24 

Lot 1 CORREIA N° 26 

Lot 2 CORREIA N° 28 

Lot 1 Marcel JAN N° 30 

Lot 2 Marcel JAN N° 32 

Lot 3 Marcel JAN N° 34 

Lot 4 Marcel JAN N° 36 

Location maison Marcel JAN N° 38 

Ancienne maison Marcel JAN N° 40 

Mr Mme Michel PERROT N° 42 

Mr Mme Julien TUAL N° 44 

3 maisons ï 
Gites Jean MAILLARD 

N° 46-48-50 

Séance publique du            
20 F®vrier 2013              

  Dépenses Recettes Solde par 
section 

Fonctionnement 124 641.69 331 381.05 + 206 739.36 

Investissement 191 577.13 279.35 - 112 297.78 

Excédent global     94 441.58 

  Dépenses Recettes Solde global 

Fonctionnement 18 139.77 18 144.00 + 4.23 
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BUDGET GENERAL 

Lôemprunt pr®vu au BP 2012 a ®t® r®alis® en mars 2013 pour un 
montant de 700 000 euros. 
 

BAUX COMMUNAUX TERRES AGRICOLES ð Convention 
avec la SAFER pour lõ®tablissement de baux pr®caires sur  
les terres communales de Ville Gate et le Menhil. 
Entendu le compte rendu de la commission des            
affaires foncières en date du 16 janvier 2013 à         
laquelle participait en qualité de Conseil de la Com-
mune, Maître LEPINE, Notaire à Caulnes, 
Vu le projet de convention de mise à disposition des 
terres ¨ la SAFER dans le but dô®tablir des baux pr®-
caires avec les exploitants agricoles,  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
Autorise la signature avec la SAFER,   dôune  con-
vention de mise à disposition  des terres com-
munales de Ville Gate et du Menhil (environ 41 ha) 
pour une durée de 6 ans renouvelable 1 fois ï  
Durée initiale : 1.12.2012 au 30.11.2018. 
Pr®cise quôune condition particuli¯re est ins®r®e 
dans la convention : « le propriétaire se réserve 
la possibilité de reprendre les biens figurant 
dans la présente convention de mise à disposi-
tion, soit au 30 mars ou au 30 septembre de 
chaque année civile avec un préavis de 6 mois 
par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion à adresser à la SAFER BRETAGNE.  
Accepte la redevance annuelle fixée à 4 800 euros 
qui sera versée par la SAFER le 31 décembre de 
chaque année. 

 

VENTE BATIMENTS COMMUNAUX A VILLE GATE  ð mise 
à prix  
Le Conseil Municipal fixe la mise à prix des bâtiments 
suivants à : 
. manoir sur 1h 80a de terrain   300 000 euros 
. maison et 1 000 m2 de terrain 120 000 euros 
. poulailler       80 000 euros 
 

AFFAIRES SCOLAIRES ð Nouveaux rythmes scolaires ð 
demande de dérogation pour une mise en place à la ren-
trée 2014. 
Vu le décret n° 2013/77 du 24 janvier 2013 relatif à 
lôorganisation du temps scolaire dans les ®coles ma-
ternelles et élémentaires, 
Vu le compte rendu de la réunion de la commission 
des Affaires Scolaires, 
Le Conseil Municipal, afin de prendre le temps de la 
concertation pour la mise en place dôun projet ®ducatif 
territorial, 

sollicite une dérogation pour organiser les nou-
veaux rythmes scolaires à compter de la rentrée 
2014. 

Transmet cette demande de dérogation à Monsieur 
le Président du Conseil Général et au Directeur 
Acad®mique des Services de lôEducation Nationale 
(DASEN). 

 

AFFAIRES SCOLAIRES ð achat de matériel informatique et 
de mobilier pour lõ®cole ®l®mentaire. 
Madame Christelle SECARDIN-OUICE fait le compte 
rendu de la commission des affaires scolaires. Le 
Conseil Municipal donne un avis favorable aux devis 
suivants : 

matériel informatique ï POTIER INFORMATIQUE 
à Dinan ï 7 813.57 ú HT 
contrat de maintenance informatique ï POTIER 
INFORMATIQUE à Dinan ï 1 392.87 ú HT 
mobilier informatique ï UGAP ï 3 451.50 ú HT. 

 
 

CONSEIL GENERAL ð RESEAU T3D ð Territoires en           
Démarche de Développement durable ð Charte dõadh®sion 
gratuite au réseau. 
Considérant que : 
1 ï la Commune de Caulnes est engag®e en faveur 
du développement durable, 
2 ï la mise en îuvre du d®veloppement durable 
passe par une nouvelle approche des politiques et 
des projets, 
Il est proposé que la commune de Caulnes adhère au 
réseau T3D (Territoires en Démarche de Développe-
ment Durable), animé par le Conseil Général des 
C¹tes dôArmor. 
Le réseau T3D a pour objectifs principaux de faire 
émerger et de capitaliser des projets et actions de 
d®veloppement durable ¨ lô®chelle des C¹tes dôAr-
mor, gr©ce ¨ lô®change dôexp®riences et la mise en 
réseau des collectivités du département et des struc-
tures partenaires. 
 

Le réseau T3D organise par ailleurs chaque année 2 
¨ 3 journ®es dô®changes avec des visites et des t®-
moignages. Le programme des rencontres et les thé-
matiques abordées sont définis chaque année par un  
Comit® dôAnimation Coop®ratif qui regroupe des 
membres volontaires du réseau. 
 

Lôadh®sion au r®seau T3D est gratuite et ouverte ¨ 
toutes les collectivités et EPCI du département des 
C¹tes dôArmor. La charte dôengagement ci-joint rap-
pelle les objectifs et le fonctionnement du réseau 
T3D. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
dôadh®rer au r®seau T3D et dôautoriser le Maire ¨ 
faire toute démarche nécessaire à cette adhésion, 
de désigner un référent, interlocuteur privilégié pour 
le réseau en la personne de Jean-Louis CHALOIS, 
Maire. 

  Dépenses Recettes Solde par 
section 

Fonctionnement 1 156 961.30 1 784 122.80 + 627 161.50 

Investissement 3 491 981.79 2 181 232.22 - 1 310 749.57 

Déficit global     - 683 588.07 

Reports en 2013 
Investissement 

386 172.00 122 567.00   



COMMUNAUTE DE COMMUNES ð Adhésion à E-MEGALIS BRETAGNE (plate forme de dématérialisation) ð modifica-
tions statutaires  
Vu le CGCT et notamment les articles L521 1-17, L5214-16 et L5214-27, 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Caulnes, 
L'adhésion de la communauté de communes au Syndicat mixte e-mégalis Bretagne est subordonnée à l'exer-
cice de la compétence correspondante. 
En vertu de l'article L5211-17 du CGCT, les communes membres sont invitées à se prononcer sur la modifica-
tion des statuts communautaires correspondante : 
 

Il est proposé d'approuver l'adhésion de la communauté de communes du Pays de Caulnes au Syndicat 
mixte e-mégalis Bretagne et la modification des statuts communautaires, article  3.-10,  comme suit : 
 

3-10   Information et Communication 
La communaut® de communes r®alise et ®dite tout support dôinformation sur lôactivit® communautaire. 
La communauté participe ou contribue à des manifestations de communication et de promotion du territoire. 
La communauté de communes  contribue à développer  l'usage des Technologies de l'Information et de la Communication (TIC) et de l'administration 
électronique sur le territoire, notamment par l'adhésion au Syndicat mixte e-mégalis Bretagne ». 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
approuve l'adhésion de la communauté de communes du Pays de Caulnes au Syndicat mixte e-mégalis 
Bretagne . 
accepte la modification des statuts communautaires, article  3.-10, telle quôelle est propos®e. 
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Séance publique du            
21 Mars 2013              

 

 

 

 

Etaient présents  
CHALOIS Jean-Louis, Maire,  
SECARDIN-OUICE Christelle, RAGOT Joseph, FRERE Henri, 
LEBRETON Pierrette, DUPAS André, Adjoints au Maire. 
BERHAULT Marylène, BIHAN Germaine, BOUGAULT Patricia, 
BRIAND Dominique, CHOLET Hubert,  DESRIAC Jean-Paul,  
GUERIN Hubert, MAILLARD Louis, MURGALE Gérard,  
NOGUES Jean-Yves,  SEROT Laurence. 
Absente  excusée :   Marie-Paule GUILLEMOT ï 
Pouvoir :  Sandra RENAULT a donné pouvoir à Christelle 
SECARDIN-OUICE  
Secrétaire de séance :  Dominique BRIAND 
 
BUDGET GENERAL ð emprunt école maternelle ð 700 000 
euros auprès du Crédit Agricole 
 Le Conseil Municipal, 
VU le Code des Général des Collectivités Territoriales 
VU le Budget de lôexercice, notamment sa section 
dôinvestissement 2012, 
VU la n®cessit® de proc®der ¨ la r®alisation dôun em-
prunt pour le financement des investissements réali-
sés en 2012 
Vu les propositions de 3 organismes bancaires,           
décide :  

DE RETENIR la proposition du CREDIT               
AGRICOLE   relative ¨ lôattribution dôun pr°t de 
700 000 euros. 

. Taux fixe : taux annuel équivalent 2.98 %  

. Taux correspondant pour un cr®dit ¨ ®ch®ances constantes : 3.60 % 

. Conditions : 
   . sur amortissement en 1ère ®ch®ance 
   . amortissement constant du capital ¨ partir de la 2ème ®ch®ance 
   . d®blocage des fonds pr®vu le 5.5.2013 
   . premi¯re ®ch®ance pr®vue le 5.8.2013 
. Nombre dô®ch®ances :  15 sur une dur®e de 14.26 ann®es 
. P®riodicit® :   annuelle ¨ partir de la 2ème ®ch®ance 
. Frais et commissions  0.10 % 

 

 
VENTE BATIMENT COMMUNAL  - Ancien Centre des             
Finances Publiques Cadastré AB 117- 202 000 euros. 
Vu la proposition de Mr et Mme Christian MARCADE  
AXA ï Place de la Mairie ï 22350 CAULNES, 
Vu lôestimation de France Domaine dôun montant de 
200 000 euros, 
Vu lôestimation de lôOffice Notarial de Caulnes dôun 
montant de 205 000 euros,  
Le Conseil Municipal décide la vente du bâtiment 
communal «Ancienne Trésorerie de Caulnes» à Mr et 
Mme Christian MARCADE au prix net vendeur de 
202 000 euros. 
 
 

DOMAINE DU FOUGERAY 1ère tranche ð r®alisation de 
lõ®clairage public ð estimation du SDE ð 22 500 euros ð 
Le Conseil Municipal décide de réaliser en 2013 
lô®clairage public au LOTISSEMENT COMMUNAL 
« Domaine du Fougeray » - Coût pour la commune : 
22 500 euros.  
 
 

ACQUISITION FONCIERE ð achat terrain en zone humide 
secteur du terrain de football ð Propriétaire : Mr et Mme 
Michel DUFFROS, rue de Dinan ð parcelles  C 290 ð C 291 
chênes compris. 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la  
lettre de Monsieur et Madame DUFFROS en date du 
12 mars 2013 acceptant  la vente de leurs parcelles 
pour un prix de 2 000 euros. 
Le Conseil Municipal : 

Accepte le prix proposé de 2 000 euros pour les 
parcelles C 290 et C 291, comprenant lôachat du 
terrain  + 1 indemnité pour les arbres. 



ACQUISITION FONCIERE ð achat en zone 2AUH dõune 
parcelle de terre appartenant à Madame Marie Louise 
BARBIER Maison de Retraite 22350 CAULNES  - cadastrée 
ZH 39 ð superficie 84 ares 10 ca. 
Madame Marie Louise BARBIER Maison de Retraite 
de Caulnes propose à la vente à la Commune la          
parcelle ZH 39 ï superficie 8 410 m2 -  située en 
zone 2AUH au PLU, 
Vu le prix dôachat des terrains par la commune en 
zone 2AUH (secteur à urbanisation future) 
Le Conseil Municipal : 
D®cide lôachat de la parcelle ZH 39 au prix de 2.52 
euros le m2 soit 8 410 m2 x 2.52 euros = 21 193 
euros + frais dôacte 

 

Délibération 2013/03/06 ð TERRAIN DE FOOTBALL 
SYNTHETIQUE ð tranche ferme : terrain - solution de base 
avec clôture de 2m, possibilité  foot à 7 et éclairage tenant 
compte de la cr®ation future dõune piste 
Vu le projet présenté par PMC ETUDE, Maître 
dôîuvre de lôop®ration, 
Le Conseil Municipal décide de lancer la consultation 
des entreprises dans le cadre dôune proc®dure adap-
tée respectant les règles des marchés publics : 
 

annonces légales Ouest France 22 et 35 + internet 
dématérialisation du DCE  
Crit¯res dôattribution inscrit dans le r¯glement de la 
consultation 
Ouverture des plis et étude des propositions par la 
commission des marchés. 
Délibération du conseil municipal validant le choix 
de la commission 

 
 
 
 

. Compte rendu de la commission des finances du 14 mars 
2013. 
. Compte rendu de la commission voirie. 
. Accord pour 2 places stationnement limit® devant magasin 
CHARMAD. 
. Terrains RFF à vendre : les conseillers municipaux feront 
une visite des lieux.   
.  R®union Affaires foncières  à prévoir. 
. R®union commission des finances avant le vote du budget 
primitif : mardi 9 avril  à 18h. 
. Inauguration de lô®cole maternelle le samedi 15 juin ¨ 
10h30. 
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INFORMATIONS 

 

 

 

 

Etaient présents  
CHALOIS Jean-Louis, Maire,  
SECARDIN-OUICE Christelle, RAGOT Joseph, FRERE Henri, 
LEBRETON Pierrette, DUPAS André, Adjoints au Maire. 
BERHAULT Marylène, BIHAN Germaine, BOUGAULT Patri-
cia, BRIAND Dominique, CHOLET Hubert,  DESRIAC Jean-
Paul,  GUILLEMOT Marie-Paule, MAILLARD Louis,                
MURGALE Gérard,  NOGUES Jean-Yves,  RENAULT Sandra 
Absents  excusés :   Hubert GUERIN ï Laurence SEROT  
Secrétaire de séance : Dominique BRIAND 
 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2013  
(Vot®s ¨ lôunanimit®). 
Voir feuille jointe pour le budget général. 
Vote des taux dôimposition : inchangés par rapport 
à 2012. 
 

Budget Général 
Section de fonctionnement    1 891 313.00 
(dont 670 456 ú virement ¨ la section dôinvestissement) 
Section dôinvestissement    3 782 753.00 
(emprunt 1 026 593 dont 700 000 d®j¨ emprunt®s en mars 2013). 
 

Budget Assainissement  
Section de fonctionnement       294 441.00 
(dont 42 711 virement ¨ la section dôinvestissement et 80 000  ú 
versés au Budget Général) 
Section dôinvestissement      288 009.00 
 

Lotissement du Fougeray 1ère tranche 
Section de fonctionnement      213 541.00 
 

ALSH DU MERCREDI 
Section de fonctionnement        30 867.00 

 
 

LIGNES  DE TRESORERIE ð Renouvellement pour 1 an -  
Accord du Conseil Municipal pour le renouvellement 
des 2 lignes de trésorerie aux conditions suivantes : 

Crédit Agricole ï euribor 3 mois moyenné + marge 
de 1.90 % - Commission dôengagement : 0.15 % 
du montant de la ligne ï 600 000 euros ï Exemple 
mars 2013 : 2.107 %. 
ARKEA ï Crédit mutuel : euribor 3 mois moyenné 
+ marge de 2.20 % - Commission dôengagement : 
0.25 % du montant de la ligne ï 450 000 euros ï 
Exemple mars 2013 : 2.407 %. 

 
 

VOIRIE SITE DE LA GARE ð avenant de 9 839,83 ú 
Accord du Conseil Municipal pour lôavenant propos® 
par le cabinet de ma´trise dôîuvre PRIGENT et AS-
SOCIES  - 
Lôavenant concerne les travaux suivants non pr®vus 
au marché : 

Démolition de 2 dalles béton (ancienne gare ï 
grues de déchargement des trains). 
Bande dôaide ¨ lôorientation demand®e par la com-
mission sécurité. 
Terrassements supplémentaires (environ                
1900 m3 de d®blais suppl®mentaires). 

 

 

 

Séance publique du            
11 Avril 2013              

Montant initial du marché 133 172.90 

Avenant 9 839.83 

Nouveau montant 143 012.73 
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CIMETIERE  
Â Nouveau columbarium  
Un nouveau columbarium a été mis en place. Il est 
régi par le règlement actuellement en vigueur pour 
lôespace cin®raire : columbariums, cavurnes, jardin du 
souvenir. 
Â Reprise des concessions : fin de la proc®dure. 
Le 12 septembre 2008, le Conseil Municipal avait dé-
cid® dôentreprendre une proc®dure de reprise des 
concessions abandonnées dans le cimetière commu-
nal. Toute la proc®dure sôest d®roul®e jusquôau 18 
décembre 2012 : 2ème proc¯s-verbal de lô®tat dôaban-
don des sépultures en présence de : 
Mr LECRENAY, Adjudant Chef à la Brigade de Gendarmerie de Caulnes 
Mr Henri FRERE, Adjoint au Maire 
Mr Joseph RAGOT, Adjoint au Maire 

Mr Albert LEHOUX, Francis BELLONCLE et Bernard BESREST. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à reprendre 69 
concessions d®clar®es en ®tat dôabandon qui seront 
revendues pour de nouvelles inhumations.  
 

ALSH DU MERCREDI   
LôALSH du mercredi a actuellement un agr®ment pour 
28 enfants. Compte tenu de la demande, la commune 
va solliciter auprès de la CAF un agrément pour 32 
enfants. Le Conseil Municipal crée un poste de 3ème 
animatrice, un poste de 4ème animatrice (maxi 10 
heures par jour) ¨ utiliser en fonction du nombre dôen-
fants inscrits ¨ lôALSH le mercredi. (Encadrement -  
petits : 1 animateur pour 8 enfants ï grands : 1 anima-
teur pour 12 enfants).  
 

VENTE DõUN CHEMIN A CLEMICLE ð cl¹ture de lõenqu°te 
publique ð 
Une enquête publique a eu lieu du 8 mars au 23 mars 
2013 pour la vente dôun chemin communal ¨ Cl®micl® 
au profit du GFA Le bon repos ï Recouvrance -            
représenté par  Mr  Gilles MAILLARD.  Le Commis-
saire-enqu°teur ayant ®mis un avis favorable ¨ lôissue 
de lôenqu°te, le Conseil Municipal donne son accord 
pour la vente de 1 034 m2 au prix de 0.30 euros le m2 
+ frais dôacte, de g®om¯tre et de commissaire-
enquêteur.  

 
SYNDICAT DE GESTION DU COLLEGE DE BROONS ð avis 
du Conseil Municipal pour dissolution. 
Madame Christelle SECARDIN-OUICE fait part au 
Conseil Municipal dôun courrier ®manant de la Pr®fec-
ture sollicitant lôavis du Conseil Municipal concernant 
la dissolution du Syndicat de Gestion du Collège de 
Broons. Les travaux de petit entretien et le transport 
des élèves lors des sorties seraient financés par le 
Conseil Général. Après avoir entendu le compte ren-
du de Madame SECARDIN-OUICE et Madame           
RENAULT, Déléguées auprès du Syndicat de Gestion 
du Collège, le Conseil Municipal propose la dissolu-
tion de ce Syndicat. (Abstention de Madame Marylène 
BERHAULT). 

 

TRAVAUX DE RESTAURATION ET DõENTRETIEN DE 
COURS DõEAU DU BASSIN VERSANT DE LA HAUTE 
RANCE ð enquête publique du 2 avril au 2 mai 2013 réali-

sée par la Communauté de Communes de Caulnes ð 
Monsieur le Président de la Communauté de Com-
munes pr®sente un dossier en vue dô°tre autoris® ¨ 
proc®der ¨ des travaux de restauration et dôentretien 
de cours dôeau dans le cadre du contrat territorial du 
bassin versant de la Haute-Rance. Le projet soumis à 
enquête consiste en : 

Restauration des berges - Restauration de la végétation - 
Restauration de la continuité écologique - Restauration mor-
phologique du lit mineur. 

Le Conseil Municipal donne un avis favorable à la réa-
lisation de lôensemble de ces travaux. 
 

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL sur le projet dõop®ration 
dõam®nagement foncier agricole et forestier, le p®rim¯tre 
correspondant et les prescriptions que devront respecter 
le plan du nouveau périmètre et les travaux connexes sur 
la commune de Caulnes 
 Le conseil municipal prend connaissance : 
- de l'étude d'aménagement réalisée par le bureau d'études 
CERESA de NOYAL-CHATILLON-SUR -SEICHE (35) ; 
- des informations portées à la connaissance du Président du 
Conseil général par le Préfet ; 
- du procès-verbal de la réunion du 10 juillet 2012 de la Commis-
sion Communale d'Aménagement Foncier de CAULNES ; 
- de l'avis favorable du commissaire enquêteur à l'enquête pu-
blique relative au projet d'opération d'Aménagement Foncier Agri-
cole et Forestier, au périmètre correspondant et aux prescriptions 
que devront respecter le plan du nouveau parcellaire et les tra-
vaux connexes sur la commune de CAULNES ; 
- du procès-verbal de la réunion du 21 mars 2013 de la Commis-
sion Communale d'Aménagement Foncier de CAULNES ; 
- du plan du périmètre retenu par la Commission Communale pour 
le projet d'opération d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier 
de CAULNES ; 
- des propositions de prescriptions que devront respecter le plan 
du nouveau parcellaire et les travaux connexes ; 
Après en avoir délibéré et en application de l'article 
L.121-14 du Code Rural et de la Pêche Maritime, le 
conseil municipal : 

approuve les propositions de la Commission Com-
munale d'Aménagement Foncier de CAULNES 
énoncées lors de ses réunions du 10 juillet 2012 et 
du 21 mars 2013. 
émet un avis favorable sur le projet d'opération 
d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier, le 
périmètre correspondant et les prescriptions que 
devront respecter le plan du nouveau parcellaire et 
les travaux connexes sur la commune de 
CAULNES. 

 

ECLAIRAGE TERRAIN DE FOOTBALL SYNTHETIQUE ð 
participation communale 65 000 euros. 
Le Conseil Municipal approuve le projet dô®clairage 
public ECLAIRAGE TERRAIN DE FOOTBALL SYNTHETIQUE en 

catégorie E5, pr®sent® par le Syndicat dô®lectricit® des 
C¹tes dôArmor pour un montant estimatif de 130 000 ú  
TTC. La participation financière de la commune sera 
de 50 % soit 65 000 ú. 
Une déclaration préalable est déposée auprès de la 
DDTM pour solliciter lôautorisation de r®aliser ces tra-
vaux. 



 
 
 

 
 

Mr LABBE Jérémy et Mme JOYARD Maëva, la 
Chauvetais, maison individuelle. 
 

Mr GUERILLON Nicolas, la Chauvetais, maison 
individuelle. 
 

Mr et Mme Gabriel EVEN, rue de St Meen, maison 
individuelle. 
 

Mme PASQUETTE Virginie, 23 rue de Broons, 
extension maison individuelle. 
 

Mr LEMOUNIER Bernard, domaine du Fougeray, 
maison individuelle. 
 

Mr et Mme GUERIN Hubert, la Ville Avenant, han-
gar agricole. 
 

Mr et Mme RENAULT Nicolas, 27 rue dôYvignac la 

Tour, extension maison individuelle. 

 

 
 

 

Mme ROULE Coralie, le Chesnay Barbot, pose 
dôune cl¹ture. 
 

Mr et Mme de la BROISE Robert, la Corni¯re, abri 
de jardin. 
 

Mme RAHAIN Hélène, la Vesquerie, changement 
de toiture avec bardage. 
 

Mr COULON Olivier, rue de la Pose, cr®ation  
porte fen°tre avec d®molition dôune all¯ge. 
 

Mr CHICHERI Gaëtan, Langanou, changement de 
fenêtres. 
 

Mr et Mme TUAL  Alain, La Harroterie, agrandis-
sement ouverture. 
 

Mr et Mme NOGUES Henri, Querrien, changement 
de fenêtres. 
 

Mme PIAT Dorine et Mr DASILVA Sergio, 2 rue 
dôYvignac la Tour, changement de fen°tres. 
 

 
Mr et Mme HAMELIN Jean, 61 rue de Dinan, pose 
dôune double porte. 
 

Mme MAILLARD Aurélie, Cl®micl®, modification 
toiture hangar. 
 

Mr et Mme PORTAIS Eric, 22 r®sidence de la           
Vall®e, extension maison dôhabitation. 
 

Mr et Mme THEBAULT Sébastien,  le Chesnay 
Barbot, panneaux photovoltaïques. 
 

Mr et Mme DEMEZ  Joseph, 19 rue de Broons, 
changement porte dôentr®e. 
 

Mr et Mme GAUDREL René, 40 rue de la Gare, 
changement porte dôentr®e. 
 

Mr et Mme BELLEBON Georges, 17 rue le Hirel, 
changement de fenêtres. 
 

Mr HOMO Pierre, 15 rue de la Ville Ch®rel,          
changement de fenêtres. 
 

Mme MARTIN Marie-France, rue de Cariou,        
division de terrain. 
 

Mr et Mme HOUARD Roger, 28 rue Valaise, chan-
gement de fen°tres et cr®ation dôune ouverture. 
 

Mr GICQUEL Yannick, 14 rue de Rennes, pose de 
panneaux photovoltaïques 
 

 

URBANISME  

DEMANDES DE PERMIS 
DE CONSTRUIRE 

DEMANDES DE 
DECLARATION PRÉALABLE 

Membres de la commission urbanisme : Mesdames LEBRETON, GUILLEMOT, Messieurs CHALOIS,  
RAGOT, MAILLARD.  
Agent Administratif référent : Madame Val®rie NOGUES 

Ā Liste des dossiers d®pos®s en mairie. Certains peuvent °tre en cours dõinstruction, et de ce fait non 

consultables par le public. Au moment de lõ®dition de ce bulletin, certains demandeurs ont d®j¨ reu 

lõavis favorable ou d®favorable ¨ leur demande. 
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Cr®ation dõun local pour les chasseurs dans lõancien          
séchoir du site des tanneries. 

Les travaux de rénovation sont en cours.  



  

Que ce soit en agglomération ou hors agglomération  Que ce soit en agglomération ou hors agglomération    

  Pour un permis de construire : apr¯s cumul de lôexistant + de lôextension = si la surface totale de Pour un permis de construire : apr¯s cumul de lôexistant + de lôextension = si la surface totale de 

  votre habitation après travaux atteint plus de 170 m2, le permis de construire devra être déposé par votre habitation après travaux atteint plus de 170 m2, le permis de construire devra être déposé par 

  un architecte.un architecte.  

URBANISME -  RAPPEL DE LA RÈGLEMENTATION EN VIGUEUR  

* Vous habitez en agglomération 

Vous avez un projet dôextension de votre maison entre 5 et 40 mĮ Ÿ d®posez une déclaration préalable. 
Vous avez un projet dôextension de votre maison de plus de 40 mĮ Ÿ d®posez un permis de construire. 
 

Un garage nôest pas une extension. Sôil est sup®rieur ¨ 20 mĮ, vous d®poserez un permis de construire.              
Sôil est inf®rieur ¨ 20 mĮ, une d®claration pr®alable suffira. 
 

* Vous habitez hors agglomération 

Vous avez un projet dôextension de votre maison : surface comprise entre 5 et 20 mĮ Ÿ déclaration             
préalable. 
Vous avez un projet dôextension de votre maison : surface de plus de 20 mĮ Ÿ permis de construire. 
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TRAVAUX SOUMIS A DECLARATION PREALABLE 
  

 (liste non exhaustive) 
 

Ravalement 
Châssis de toit 
Portes, fenêtres avec changement de matériaux 
Clôture 
Panneaux photovoltaïques 
Abri de jardin en bois de ï 20 m² 
Extension de maison ï de 20 m² 

     (hors agglom®ration) *  
  ou ï de 40 mĮ (en agglom®ration)* 
Changement de destination dôun b©timent 

Piscine 
Division de terrainéetcé 

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

(liste non exhaustive) 
 

Maison 
Extension 

  + de 20 mĮ (hors agglom®ration) 
     + de 40 mĮ (en agglom®ration) 

Bâtiment annexe de + de 20 m² 
Bâtiment agricole de toute nature (attention ces 
dossiers sont soumis aussi, soit au régime des 
installations classées soit au règlement dépar-
temental) 
Garage de + de 20 m² 

Piscine 
Bâtiments artisanaux ou industriels 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENTATION THERMIQUE 2013 (RT 2012) 
 

La RT 2012 a pour objectif de limiter la consomma-
tion dô®nergie des b©timents neufs. Depuis le 1er Jan-
vier 2013 tout projet de construction,  notamment les 
maisons dôhabitation, est soumis ¨ cette r®glementa-
tion. Tout nouveau projet de permis de construire de-
vra comporter deux nouvelles attestations vous enga-
geant à respecter la RT 2012. 
La première attestation indique que le projet a pris en 
compte la RT 2012.  
La deuxi¯me ¨ fournir avec la d®claration dôach¯ve-
ment de travaux, atteste des performances de la 
construction. Vous devez faire établir ces attestations 
par un professionnel qualifié. 
 

Des dépliants sont à votre disposition à la mairie. 
 

 
 
 
 

 
LõACCESSIBILIT£ DES HANDICAP£S 

 
 

Elle vise à supprimer le plus grand nombre possible 
dôobstacles ou d®placements, que les personnes 
soient d®ficientes motrice ou sensorielle, afin quôelles 
soient capables de vivre de façon indépendante et 
autonome. Cette r®glementation sôimpose si le loge-
ment est destiné à la location ou à la vente. Cette ré-
glementation ne sôimpose pas si vous construisez 
pour votre propre usage. A lôissue des travaux, une 
attestation sera établie par un contrôleur technique 
constatant que les travaux respectent les r¯gles dôac-
cessibilité. Cette attestation sera jointe à la déclara-
tion attestant lôach¯vement de travaux. 
 



ETAT CIVIL  
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NAISSANCES : 

Le 5 Janvier   Noéline MAILLARD, La Ville es Ferré 
Le 2 Mars  Léo SARAOS LUNA, 4 rue des Abélias 
Le 24 Mars  Yanis CARLIEZ CAHET, 14 rue du Bois 
Le 27 Mars  Fallone FOUILLET, 8 résidence de la Vallée 
 

MARIAGE : 

Le 13 Avril   Gaëtan LEGENDRE et Virginie CHALOIS,            
 27 rue de Dinan 

 

DECES : 

Le 18 Décemb.   Charles RIPAMONTI, 83 ans, Maison de               
 Retraite 

Le 29 Décemb.  Rémi LERAY, 79 ans, 12 rue de la Chauve   
 tais 

Le 8 Janvier  René BÉRHAULT, 91 ans, 5 ter rue du Hirel 
Le 5 Février  Francis MORICET, 86 ans, 2 rue Basse 
Le 6 Février  Joseph HOUARD, 80 ans, Maison de Retraite 
Le 19 Février  Louise GUERGNON, 102 ans, Maison de             

 Retraite 
Le 22 Février  Raymond CROSNIER, 88 ans, 10 rue du Bois 
Le 28 Février  Aimé COLOMBEL, 87 ans, Maison de                

 Retraite 
Le 16 Mars  Marie HOUEL, 88 ans, Maison de Retraite 
Le 18 Mars  Eugénie PELARD, 82 ans, Le Haut Pas 
Le 24 Mars  Amélia de Jésus RODRIGUES FERNANDES, 

 44 ans, 27 r®sidence des Hameaux 
Le 2 Avril  Anna LEMOINE, 92 ans, 9 résidence de la 

 Vallée 
Le 8 Avril  Yvonne PINARD, 89 ans, 75 rue de Broons 
 

DECES hors commune  

Personnes nées à CAULNES, décédées hors commune : 

19 D®cembre  Simone PEDRON ®pouse LOUVIOT, n®e en 1915 
16 Janvier  C®cile CARR£ ®pouse COSPAIN, n®e en 1921 
21 Janvier  Paule ALLOUćT, n®e en 1924 
27 Janvier  Genevi¯ve THOMAS ®pouse COUELLAN, n®e en 1932 
04 Avril  Germaine R£HAULT ®pouse LEBRETON, n®e en 1926 
08 Avril  Andr® BRUNARD, n® en 1932 
 
 

INHUMATION  

Personnes domiciliées hors commune inhumées dans le cimetière : 
25 F®vrier Aµcha HAMMOU-MENACHE, de St Brieuc 

 

RECENSEMENT  

MILITAIRE  
 Il concerne les jeunes gens et jeunes 
filles qui auront 16 ans aux mois de           
Avril, Mai ou Juin 2013. 
Veuillez vous présenter à la Mairie le 
mois de votre 16ème anniversaire avec 
le livret de famille de vos parents. 
 
 

TERRAIN DE TENNIS 

MUNICIPAL  
La serrure du terrain de tennis a été 
changée. Pensez à renouveler votre 
carte dôabonnement. Tarif : 
Lôheure :    6,10 ú 
La semaine :           20,50 ú 
La carte - 18 ans annuelle :   20,50 ú 
La carte adulte annuelle :      41,00 ú  

Une caution de 15 ú est demand®e pour 
la location du court de tennis. 
 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI  
Commémoration de la Victoire 1945 

Elle aura lieu le mercredi 8 mai 2013. 
11 h 15 : rassemblement ¨ la mairie. 
11 h 30 : d®p¹t de gerbes au monu-
ment aux morts suivi dôun vin dôhon-
neur sous le pr®au de lô®cole ®l®men-
taire. 

 

DON DU SANG  
Prochaine collecte le 

vendredi 31 mai 2013,  
de 14 h 30 à 19 h 

À la salle des fêtes  

 

PERMANENCES DE  

Mr Gérard BERTRAND  
Conseiller Général du canton de Caulnes 
ü Le jeudi, sur rendez-vous, ¨ la maison 

du développement, 10 rue de la Ville 
Chérel à CAULNES. 

Contact : 02 96 83 94 49  

 
 
 

Monsieur René BERHAULT, n® le 17 f®vrier 1922 aux Mureaux (Yvelines),                  
ancien élu, est décédé le 8 Janvier 2013. 
 

Monsieur BERHAULT a effectué : 
Un mandat de Conseiller Municipal, du 18 Juin 1995 au 18 Mars 2001. 
Il était membre de diverses commissions et participait activement aux                   

animations du Comité des Fêtes, à l'occasion notamment de la fête de la musique. 

NÉCROLOGIE 
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Repas des 75 ans 
 
 

 

Samedi 29 juin 2013 à 12 h 
Les personnes nées à Caulnes en 1938 ou résidant 
à Caulnes sont amicalement invitées à se faire     
connaître auprès du restaurant Gaudrel (02 96 83 94 
14) o½ un repas sera servi pour f°ter les 75 ans. 
Prix du repas : 26 ú 
Inscription avant le 1er juin 2013. 

PASSEPORT 

 

Pour les personnes Majeures 
 ̧2 photographies dôidentit® conformes ¨ la r®glementation 
(r®centes et parfaitement ressemblantes, de face, t°te nue). 
1 justificatif de domicile (Facture EDFé). 
Justificatif de nationalit® franaise (carte nationale dôidentit® 
en cours de validité ou périmée depuis moins de 2 ans ou 
certificat de nationalité française, le cas échéant copie acte 
de naissance). 
Un timbre fiscal de 86 ú. 
Le livret de famille pour le nom d'épouse. 
Lôancien passeport. 
Justificatif du nom dôusage (en cas de divorce), le jugement. 

 

Validité 10 ans 
 

Pour les personnes Mineures 
 ̧ 2 photographies dôidentit® conformes ¨ la r®glementation 
(r®centes et parfaitement ressemblantes, de face, t°te nue) 
1 justificatif de domicile (Facture EDFé). 
Justificatif de lôautorit® parentale (en cas de divorce notam-
ment). 
Un timbre fiscal de :  

 * 17 ú pour les mineurs de moins de 15 ans 
 * 42 ú pour les mineurs de 15 ¨ 18 ans 

CNI du parent autorisant la délivrance. 
CNI de lôenfant ou passeport en cours de validit® ou p®rim®e 
depuis moins de 2 ans, le cas échéant copie de l'acte de 
naissance. 
Livret de famille. 

 

Validité 5 ans 

 
 
 

Suite à la fermeture de la trésorerie de Caulnes, 
nous vous invitons à contacter la trésorerie de 
Broons  

 

6 Place du Docteur Laurent 
 ï BP 23 ï 22250 BROONS 

 

Horaires : 
les lundi, mardi et jeudi de 9 h à 12 h et de 
13 h ¨ 16 h 
les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h. 

 

Â Accueil t®l®phonique au 02 96 84 61 59 

TRESOR PUBLIC 

Quelques changements concernant la délivrance des passeports : 
Les demandes sont à effectuer auprès de la mairie de Broons. 
Les demandeurs doivent prendre rendez-vous au préalable auprès du secrétariat de la mairie de Broons 
en appelant le 02 96 84 60 03. 
Liste des documents à fournir :  

Pour une première demande de passeport et si vous nôavez pas de carte dôidentit®, il faut en plus  une 
copie int®grale dôacte de naissance (¨ demander ¨ la mairie du lieu de naissance). 

 
 
 
 

 

Â Projet de SAGE Rance Frémur - 
Baie de Beaussais 

 

 

 

 

 

 

 Â Déviation de Caulnes 

ENQUÊTES PUBLIQUES 

 

Les particuliers et les commerçants qui  souhaitent 
participer au concours des maisons fleuries sont   
invités à sôinscrire en mairie avant le passage du 
jury communal qui aura lieu vers le 25 Juillet 
2013. 

Concours des maisons fleuries 

Ā Les rapports et les conclusions des commissaires-enqu°teurs sont                              
consultables au secrétariat de la mairie. 
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Samedi 9 mars, les jeunes nés entre le 1er mars 1994 et le 28 février 1995 étaient invités à la mairie 
pour recevoir leur carte électorale. 
 

Ils ont participé à cette remise présidée par 
 - Mme SECARDIN-OUICE assist®e des 
adjoints Henri FRERE, Joseph RAGOT, Ger-
maine BIHAN. 
- Mmes Marie-Thérèse JOUVANTE,           
Georgette BOTREL et Mr Albert MESNAGE, 
membres de la commission électorale, 
étaient présents à cette cérémonie de la ci-
toyenneté.  
 

Avec la carte d'électeur ils ont   
reçu le livret du citoyen qui leur 
explique leurs droits et devoirs en-
vers la nation. 

CITOYENNETÉ  

VIE CULTURELLE  
 

 

 

Le salon des peintres change de nom et de formule. Il           
devient le salon des artistes «Caulnes 2013» pour accueillir 
non seulement les peintres, mais aussi les sculpteurs. 
 

Côest une ann®e de transition afin dô®largir la pr®senta-
tion de diff®rentes formes dôexpression artistiques, et 
cette ann®e, côest la peinture et la sculpture qui vont 
ouvrir cette nouvelle formule de salon. Dôautres              
domaines artistiques comme la photographie, la calli-
graphie ou peut-°tre lôikebana (art floral japonais), etc. 
seront accueillis dans les années à venir. 
 

 
Sans esprit de comp®titivit®, côest lôesprit de la convi-
vialité et de la rencontre avec des artistes qui a été 
choisi. Nôh®sitez pas ¨ vous faire conna´tre et ¨ vous 
inscrire à la médiathèque Le Marque Page de 
Caulnes. 
 

Pour certains habitués du salon des peintres, ce sera 
des retrouvailles avec la médiathèque, et pour 
dôautres, ce sera lôoccasion de go¾ter au plaisir  parti-
culier des expositions et dôavoir envie, par la suite, de 

disposer de la salle dôexposition pour y organiser leur 
propre exposition. 

 

Faire profiter le public de ses dons artistiques pour le 
plaisir des yeux, côest apporter un moment de s®r®nit® 
dans le monde bruyant dôaujourdôhui.    
  

 

 

 

BAS LES ARMES ! 

Berha Von Suttnen, militante de la paix et de la 
cause des femmes a îuvr® dans un grand nombre 
dôassociations pacifistes. Côest elle qui incite son ami 
et bienfaiteur Alfred Nobel a créer le prix qui porte 
son nom. Elle est la seule femme a avoir été admise 
aux conférences internationales pour la paix. Elle 
rencontre des Chefs dôEtats, des rois, le tsar, le 
prince de Monaco pour essayer dôenrayer le nationa-
lisme fanatique et le militarisme agressif qui, selon 
elle, mènera à une guerre sans merci et plus terrible 
que jamais. 

Elle nôaura pas r®ussi ¨ ®viter la guerre, mais elle ne 
la verra pas car elle décède le 21 juin 1914, huit jours 
avant lôattentat de Sarajevo, d®clencheur de la                
1ère guerre mondiale.     

 

Jean-Michel ROMAIN 

Salon des artistes «Caulnes 2013» 

Parleries 2013  

Â  Du 11 mai au 1er juin 2013, la M®diath¯que Le Marque Page 
met la salle dôexposition ¨ la disposition de tous les artistes sou-
haitant exposer. Chaque artiste pourra présenter au moins deux 
îuvres originales et personnelles. Suivant le nombre dôinscrits, il 
sera peut-°tre possible dôen proposer plus. 
 

Lõinscription est gratuite mais il nôy aura pas de prix cette an-
n®e. Toutefois, afin dôorganiser au mieux cette rencontre dôar-
tistes, il est nécessaire de sõinscrire ¨ la m®diath¯que. 

Â Les Parleries 2013 auront lieu le samedi 8 juin 2013 à 
16h15. Madame Marie-Antoinette MARTEIL, avec la participa-
tion de  Madame Anna MANTOVANI, nous présentera Bertha 
Von SUTTNEN, premi¯re femme Prix Nobel de la Paix en 1905. 



VITRINE  
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DB Peintures 

Mr Dimitri BACRO a installé son entreprise de 
peinture et décoration d'intérieur à Caulnes           
«33 rue St Julien».  
L'entreprise intervient dans un rayon de 40 kilo-
mètres autour de Caulnes et propose principale-
ment : 

L'application au pistolet d'une sous-couche 
sur placo ou plâtre lissé, pour un résultat blanc           
uniforme. Avant emménagement dans votre 
maison neuve ou dans les maisons récentes, 
nous vous offrons une solution efficace et           
accessible en terme de tarif. 

 

La décoration d'intérieur «assistée» : nous 
vous accompagnons dans le choix de vos cou-
leurs et de vos papiers à l'aide de catalogues, 
d'échantillons, et surtout d'images travaillées sur 
ordinateur à partir de photographies. 

 

N'hésitez pas à nous contacter pour plus de rensei-
gnements. 
 

DB PEINTURES 
33, rue Saint-Julien ï 22350 CAULNES 

06 68 51 72 60 
www.dbpeintures.net 

dimitri.bacro@gmail.com 
 

Depuis le 23 février 2013 la maison médicale est transférée au 7 rue du 19 mars 1962. 
 

 Le cabinet est ouvert  
 

du lundi au vendredi  de 8 h à 19 h 30. 
Le samedi de 8 h à 13 h. 

 
 Â T®l®phone inchang® : 02 96 83 90 46 

http://www.dbpeintures.net/
mailto:dimitri.bacro@gmail.com

